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DES TRAVAUX DE RÉNOVATION ONT ÉTÉ ENTREPRIS AU 
NIVEAU DE LA SACRISTIE, ILS CONSISTENT EN LA POSE 
DE NOUVEAUX REVÊTEMENTS MURAUX ISOLANTS AINSI 
QU’AU PLAFOND.

Dans le courant de l’année, il s’agira de rénover l’enceinte 
murale extérieure constituée de pierres blanches. Les travaux 
consisteront à gratter les pierres, réparer et remplacer les 
plus abimées puis réaliser les joints à la chaux. L’ensemble 
sera par la suite recouvert d’un hydrofuge. Les travaux 
seront réalisés par l’association Le Coin Familial qui est un 
chantier d’insertion mis à disposition des communes par la 
CCCA pour la rénovation du patrimoine.  
  
Pour mener à bien cette opération, la commune fait appel 
aux habitants pour récupérer des pierres blanches qui 
seront très utiles aux travaux. Si vous en disposez, n’hésitez 
pas à contacter la mairie.  

DANS L’OBJECTIF D’AMÉLIORER SA COUVERTURE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL, L’OPÉRATEUR FREE 
ENVISAGE D’IMPLANTER UNE ANTENNE RELAIS À L’ARRIÈRE LA SALLE DE SPORTS SUR L’EMPRISE 
COMMUNALE.

Conformément à la règlementation en vigueur, la 
société Free mobile a réalisé un dossier d’information 
à l’attention des riverains : DIM (Dossier d’Informations 
Mairie).
Le dossier papier est consultable sur place en mairie 
(aux heures d’ouverture) et la version numérique sur le 
site de la commune (https://ville-tincques.fr). 
A l’issue de cette période de consultation de trois 
semaines, ce projet fera l’objet d’une délibération, lors 
de la prochaine séance du conseil municipal, prévue 
début avril.

Dans le cadre de sa politique en faveur de la  mobilité 
alternative à l’utilisation de la voiture individuelle, 
la communauté de communes des campagnes de 
l’Artois a décidé d’accorder aux habitants du territoire 
une aide  pour l’acquisition d’un vélo à assistance 
électrique(VAE) ou standard ou d’un kit d’électrification 
neuf ou d’occasion
Jusqu’à 300€ d’aides possibles pour l’achat de votre 
vélo !
Pour tous renseignements et pour connaitre 
les conditions, rendez-vous sur le site internet 
des campagnes de l’Artois ou par téléphone au 
03.21.220.200.
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Un pass’ déchets  POUR LA DÉCHETTERIE

Malette de diagnostic ÉNERGÉTIQUE 
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Auto-diagnostiquer mon logement ? C’est parti !
 La communauté de communes propose aux habitants du territoire, 

d’emprunter une mallette autonome de diagnostic énergétique pour auto-
diagnostiquer leur logement de manière simple, autonome et gratuite.

 Le raccordement électrique des pompes de refoulement est réalisé, 
l’entreprise Balestra doit intervenir pour la mise en service des pompes.Les 
autorisations de branchement au réseau collectif vous seront envoyées début 
2023 par les services de la Communauté de communes des Campagnes de 
l’Artois, vous pourrez retrouver toutes les modalités de raccordement et les 
subventions possibles auprès du service assainissement de la CCCA. (03 
21 22 02 20).
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A compter de septembre 2023, 
un pass’déchets  sera nécessaire 
pour accéder en déchètterie

A VOS AGENDAS
.......................

 1er avril : Repas 
dansant du club de 
basket-ball à la salle 
polyvalente

 10 avril : chasse aux 
oeufs de Pâques à partir 
de 11h00 sur les stades 
de football

 16 avril : Concert des 
unions musicales de 
Tincques et Maresquel 
dans l’église St Hilaire

 13 mai : Repas 
organisé par la société 
de chasse dans la salle 
polyvalente

 14 mai : Parcours 
du coeur organisé par 
le comité des fêtes (2 
parcours au départ de 
l’école) 
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Programme du  14 JUILLET 2021

Travaux d’alimentation EN EAU POTABLE

 
Les histoires DE TINCQUES
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Célébration de Sainte-Geneviève, Sainte patronne des gendarmes
TINCQUES LE 16 JANVIER 2023

LUNDI 16 JANVIER 2023, EN L’ÉGLISE SAINT-HILAIRE DE TINCQUES, S’EST TENUE LA COMMÉMORATION DE LA SAINTE-
GENEVIÈVE, PATRONNE DES GENDARMES.
CETTE CÉLÉBRATION, ORGANISÉE CHAQUE ANNÉE DANS UNE COMMUNE DIFFÉRENTE, VISE À RÉUNIR LES AUTORITÉS 
CIVILES ET MILITAIRES, AFIN DE SALUER L’ENGAGEMENT DE CELLES ET CEUX QUI ŒUVRENT AU QUOTIDIEN POUR 
LA PROTECTION ET LA DÉFENSE DES CITOYENS, MAIS AUSSI DE RÉUNIR, DANS CE CADRE, LA GRANDE FAMILLE DES 
GENDARMES.

 Chaque année, les gendarmes se 
réunissent à l’occasion d’une messe 
pour leur sainte patronne. C’est dans 
ce cadre que le lundi 16 janvier 2023, 
les militaires de la compagnie de 
gendarmerie départementale de Saint-
Pol-Sur-Ternoise, placés sous le 
commandement du Capitaine Xavier 
CHAMPAIN ont rendu hommage à 
Sainte-Geneviève, leur protectrice. 

 Un public d’officiels en grand 
uniforme, actifs, retraités, anciens 
combattants, portes drapeaux, 
élus, amis de la gendarmerie mais 
également de très nombreux fidèles, 
se sont retrouvés en cette occasion 
sur les bancs de l’église Saint Hilaire de 
Tincques pour fêter la Sainte patronne 

de la Gendarmerie qui dans le calendrier 
chrétien apparaît le 3 janvier date de 
sa mort. La messe a été célébrée par 
l’abbé Jean-Marie REVERSÉ, aumônier 
militaire du groupement de gendarmerie 
départementale du Pas-de-Calais.

 À l’issue de l’office religieux, un dépôt 
de gerbes au pied du monument aux 
morts a été effectué par Monsieur 
CASTANIER – secrétaire générale de 
la Préfecture du Pas-de-Calais, par 
le Colonel PETIT du groupement de 
gendarmerie départementale à Arras, 
par Monsieur THELLIER Maire de la 
commune, par le Capitaine CHAMPAIN, 
par les présidents des associations 
patriotiques et les présidents des 
retraités de l’Arme. Les portes drapeaux 

accompagnaient la cérémonie ainsi 
que l’harmonie municipale de Tincques, 
placée sous la direction de monsieur 
Michel LEGRAND.
Une réception dans la salle polyvalente 
a clôturé cette belle cérémonie, au cours 
de laquelle, un temps a été consacré 
à des prises de paroles de monsieur 
THELLIER, maire de la commune, par 
le Capitaine CHAMPAIN, Commandant 
la gendarmerie de Saint-Pol-Sur-
Ternoise et Monsieur CASTANIER, 
secrétaire général de la Préfecture 
d’Arras. 
Un moment de convivialité a suivi les 
discours d’usage.


